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DIRECTION GENERALE

—mem-T-

DECISION N @,55}3/06/ART1 DG

PORTANT SANCTION D'UN OPERATEUR
n's TELECOMMUNICATIONS
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE CHARGEE
DE LA{E‘GULATION DES TELECOMMUNICATIONS (ART)

**#*********
Vu La constitution du 27 Décembre 2004
Vu La Loi N° 91. 014 du 25 Septembre 1991, portant organisation du cadre
Institutionnel et Juridique appllcableiaux Entreprises et Offices Publics ;
Vu  La Loi 96.008 du 13 Janvier 1996, portant Régulation des Télécommurnications
en République Centrafricaine ; | |
Vu I'Ordonnance N°03. 004 du 27 Mai 2003, fixant les taxes et redevances en
matiére d’exploitation des Telecommumcatlons applicables sur toute letendue
du territoire ;
Vu  Le Décret N°05.143 du 11 Juin 2005’, poriant nomination du Premier Ministre,
Chef du Gouverneiment ; |
Vu Le Décret N° 06.046 du 31 JanQier 2006, portant nomination des Membres du
Gouvernement ;
Vu  Le Décret N°96.241 du 27 Aoﬁt 1996, portant approbation des statuts de
I’Agence chargée de la Régutai?tion des Télécommunications en République
_ Centrafricaine ; |
| Vu Le Décret N°06.027 du 21 Ja!nvier 2006, portaht nomination du Directeur
" Général de I'ART ; 5 o
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